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MINISTERE 

 DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
ET DE LA RECHERCHE  

 
 
 

Arrêté portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien 
supérieur « après-vente automobile : option véhicules particuliers, option véhicules 
industriels, option motocycles  » 

 
 
 
 
 

NOR : ESRS0757330A 
 
 

La ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
 

 
 
Vu le décret n ° 95-665 du 9 mai 1995 modifié portant règlement général du brevet de 
technicien supérieur ;  
 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 fixant les conditions d’habilitation à mettre en œuvre le contrôle 
en cours de formation en vue de la délivrance du baccalauréat professionnel, du brevet 
professionnel, et du brevet de technicien supérieur ;  
 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du 
baccalauréat professionnel, du brevet professionnel et du brevet de technicien supérieur ;  
 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative de la métallurgie du  
9 mai 2007 ;  
 
Vu l’avis du Conseil Supérieur de l’Education du 22 mars 2007 ;                                 
 
Vu l’avis du Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
du 19 mars 2007,  
 

 
 
Arrête 
 
 

 
Art. 1er. - La définition et les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur 
« après-vente automobile » sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté. 
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Art. 2. - Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification sont 
définis en annexe I au présent arrêté. 
 
Les unités constitutives du référentiel de certification sont définies en annexe I au présent 
arrêté. 
 
L'annexe IIa précise les unités communes à plusieurs spécialités de brevets de technicien  
supérieur et les dispenses d’épreuves au titre d’un autre diplôme. 

 
 

Art. 3. - Le règlement d’examen est fixé en annexe IIb au présent arrêté. La définition des 
épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est fixée en 
annexe IIc au présent arrêté. 
 
 
Art. 4. - En formation initiale sous statut scolaire, les enseignements permettant d’atteindre 
les compétences requises du technicien supérieur sont dispensés conformément à l’horaire 
hebdomadaire figurant en annexe IIIa au présent arrêté.  
 
 
Art. 5. - La formation sanctionnée par le brevet de technicien supérieur  « après-vente 
automobile » comporte un stage en milieu professionnel dont les finalités et la durée exigée 
pour se présenter à l’examen sont précisées à l’annexe IIIb au présent arrêté. 
 
 
Art. 6. - Pour chaque session d’examen, la date de clôture des registres d’inscription et la 
date de début des épreuves pratiques ou écrites sont arrêtées par le ministre chargé de 
l’éducation nationale. 
 
La liste des pièces à fournir lors de l’inscription à l’examen est fixée par chaque recteur. 
 
 
Art.7. - Chaque candidat s’inscrit à l’examen dans sa forme globale ou dans sa forme 
progressive conformément aux dispositions des articles 16, 23, 23 bis, 24 et 25 du décret 
du 9 mai 1995 susvisé.  
 
Dans le cas de la forme progressive, le candidat précise les épreuves ou unités qu’il 
souhaite subir à la session pour laquelle il s’inscrit. 
 
Le brevet de technicien supérieur « après-vente automobile » est délivré aux candidats 
ayant passé avec succès l’examen défini par le présent arrêté conformément aux 
dispositions du titre III du décret du 9 mai 1995 susvisé. 
 
Art. 8. - Les correspondances entre les épreuves de l’examen organisées conformément à 
l’arrêté du 9 octobre 1997 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet 
de technicien supérieur « après-vente automobile » et les épreuves de l’examen organisées 
conformément au présent arrêté sont précisées en annexe IV au présent arrêté. 
 
La durée de validité des notes égales ou supérieures à 10 sur 20 aux épreuves de l’examen 
subi selon les dispositions de l’arrêté du 9 octobre 1997 précité et dont le candidat 
demande le bénéfice dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, est reportée dans le 
cadre de l’examen organisé selon les dispositions du présent arrêté conformément à 
l’article 17 du décret du 9 mai 1995 susvisé et à compter de la date d’obtention de ce 
résultat. 
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Art. 9. - La première session du brevet de technicien supérieur « après-vente automobile » 
organisée conformément aux dispositions du présent arrêté aura lieu en 2009. 
 
La dernière session du brevet de technicien supérieur « maintenance et après-vente 
automobile » organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 9 octobre 1997 
portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur 
« maintenance et après-vente automobile » aura lieu en 2008. A l’issue de cette session, 
l’arrêté du 9 octobre 1997 précité est abrogé. 
 
 
Art. 10. – Le directeur général de l’enseignement supérieur et les recteurs sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 
     Fait à Paris, le 26 juin 2007 
 
 
 

L’adjoint au directeur général de l’enseignement supérieur, 
 

Jean-Pierre KOROLITSKI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. Le présent arrêté et ses annexes IIc, IIIa et IV seront publiés au bulletin officiel de l’éducation nationale du 
                             au prix de                         euros, disponible au centre national de documentation pédagogique 
13, rue du Four 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique.  
L’arrêté et l’ensemble de ses annexes seront diffusés par les centres précités.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Brevet de Technicien Supérieur Après-vente Automobile 

Page 23 / 124 

 
Activité A3 – REMISE EN CONFORMITÉ 

Tâche 3T2 
Changer, réparer et régler les composants des différents systèmes 

conformément aux données constructeur 
 
1 – Description de la tâche 
 

• Déposer les composants défectueux. 
• Contrôler les pièces à proximité. 
• Réparer remplacer le composant. 
• Reposer les composants. 
• Informer le responsable du service après-vente des interventions complémentaires. 

 
 
2 – Situation de début 

•  Un véhicule. 
 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Les équipements et outillages. 
 L'ordre de réparation. 
 Les pièces de rechange. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le magasin. 
 Le réceptionnaire. 
 Le constructeur. 
 Les prestataires. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 Les préconisations de maintenance. 
 La documentation technique. 
 La documentation des équipements et outillages. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 L’intervention est conforme à l’ordre de réparation, elle est réalisée en respectant les 
procédures du constructeur. 

 La durée de l’intervention est conforme aux barèmes des temps. 
 Les procédures d’auto contrôle sont appliquées. 
 Les précautions en matière de prévention des risques professionnels sont respectées. 
 Toute intervention complémentaire à envisager est signalée. 

 
 
5 - Autonomie 
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Activité A3 – REMISE EN CONFORMITÉ 
Tâche 3T3 

Paramétrer et mettre au point le véhicule, configurer un système 
 
 
1 – Description de la tâche 
 

• Dialoguer avec les systèmes embarqués. 
• Mettre à jour un logiciel calculateur. 
• Communiquer avec la plate forme d’assistance. 
• Configurer et mettre au point les systèmes et les composants. 

 
 
2 – Situation de début 

• Un véhicule lors d'une opération de maintenance. 
 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Les équipements et outillages. 
 L'outil de diagnostic. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le constructeur. 
 La plate forme d’assistance. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 Les préconisations de maintenance. 
 La documentation technique. 
 La documentation des équipements et outillages. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 L’intervention est réalisée en respectant les procédures du constructeur. 
 Les configurations effectuées sont conformes à la réglementation en vigueur. 
 Les procédures d’auto contrôle sont appliquées. 
 Les  précautions en matière de prévention des risques professionnels sont respectées. 

 
 
5 - Autonomie 
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Activité A3 – REMISE EN CONFORMITÉ 
Tâche 3T4 

Contrôler par un essai statique/dynamique la qualité de la remise en conformité 
 
1 – Description de la tâche 
 

• S’informer des procédures de contrôle des performances. 
• Préparer le véhicule et les appareils de mesure. 
• Vérifier les performances. 
• Analyser les résultats obtenus. 
• Procéder aux réglages correctifs. 
• Contrôler la qualité de l’intervention et rendre compte de l’état global du véhicule. 

 
 

2 – Situation de début 
• Un client et/ou son véhicule lors d'une opération de maintenance. 
• Un client souhaitant équiper son véhicule d’un accessoire complémentaire. 

 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Les équipements et accessoires disponibles dans l'entreprise. 
 Les services disponibles dans l'entreprise. 
 L'outil informatique. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le client. 
 Le constructeur. 
 L'équipementier. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 Les préconisations de maintenance. 
 Les notices techniques des véhicules. 
 La documentation technique du constructeur. 
 La documentation des équipements et accessoires. 
 La démarche qualité de l’entreprise. 

 
 
4 – Résultats attendus 
 

 L’essai a permis de vérifier le bon fonctionnement. 
 L’essai est réalisé dans des conditions optimales de sécurité. 
 Le véhicule est conforme à la réglementation en vigueur. 
 Toute anomalie éventuelle est signalée. 

 
  
5 - Autonomie 
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Activité A3 – REMISE EN CONFORMITÉ 
Tâche 3T5 

Fournir au réceptionnaire les éléments nécessaires à la facturation  
 
1 – Description de la tâche 
 
Fournir les informations nécessaires à la facturation : 
 - Pièces. 
 - Consommables. 
 - Temps passé. 
  
 
 
2 – Situation de début  

• Le véhicule lors d'une opération de maintenance ou de pose d’un accessoire. 
 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Les équipements et accessoires disponibles dans l'entreprise. 
 Les services disponibles dans l'entreprise. 
 L'outil informatique. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le réceptionnaire. 
 Le constructeur. 
 L'équipementier. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 Les préconisations de maintenance. 
 Les notices techniques des véhicules. 
 La documentation technique du constructeur. 
 La documentation des équipements et accessoires. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 Les indications fournies sont exploitables. 
 
 
5 - Autonomie 
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Activité A4 – ORGANISATION ET GESTION 

DES ACTIVITÉS DE L'APRÈS-VENTE 
Tâche 4T1 

Renseigner et analyser un tableau de bord de gestion d’atelier 
Proposer des solutions et participer à la mise en place d’actions correctives 

 
1 – Description de la tâche 
 

• Collecter les données nécessaires au renseignement des tableaux de bord. 
• Renseigner les tableaux de bord de l’atelier. 
• Repérer les indicateurs critiques et identifier la cause des écarts de résultat. 
• Identifier les actions correctives à mettre en place et les proposer à la hiérarchie. 
• Appliquer et faire appliquer les actions correctives décidées avec la hiérarchie. 
• Mesurer les effets des actions mises en œuvre dans son périmètre opérationnel. 

 
 
2 – Situation de début  

• Un atelier de maintenance en fonctionnement. 
 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Les tableaux de bord de l’entreprise. 
 L'outil informatique. 
 Les logiciels de gestion et de planification,…. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Les techniciens. 
 Le chef d’atelier. 
 Le constructeur. 
 Le (ou les) responsable(s) qualité de l’entreprise. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 Les indicateurs de gestion d’un atelier. 
 Les normes du constructeur, les temps barémés. 
 La démarche qualité de l'entreprise. 
 L'historique de l'activité de l'atelier. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 Les tableaux de bord sont renseignés régulièrement et correctement. 
 Toute anomalie dans les résultats est détectée, signalée et analysée. 
 Des actions correctives sont proposées, celles qui sont validées sont mises en place. 
 L'efficacité de ces actions correctives est mesurée et des ajustements sont proposés au 

besoin. 
 
 

5 – Autonomie 
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Activité A4 – ORGANISATION ET GESTION 
DES ACTIVITÉS DE L'APRÈS-VENTE 

Tâche 4T2 
Optimiser la satisfaction de la clientèle 

 
1 – Description de la tâche 
 
• Analyser les enquêtes de satisfaction et les taux de retour. 
• Prendre en compte les remarques de la clientèle. 
• Proposer des actions de progrès. 
• Appliquer et faire appliquer les actions de progrès validées par la hiérarchie. 
• Mesurer les effets des actions mises en œuvre. 

 
 
2 – Situation de début  
• L’entreprise et son service après-vente. 

 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Les résultats des enquêtes de satisfaction. 
 Les taux de retour. 
 Les logiciels de gestion après-vente. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le constructeur. 
 L’encadrement de l’entreprise. 
 Les services financiers. 
 Les techniciens. 
 Le (ou les) responsable(s) qualité de l’entreprise. 
 Le client. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 L'historique de l'activité. 
 Les tableaux de bord de l'atelier. 
 La démarche qualité de l'entreprise et du constructeur. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 Les indicateurs de satisfaction client sont clairement identifiés. 
 L'analyse de ces indicateurs permet d'identifier les causes d'insatisfaction du client. 
 Des actions de progrès sont proposées, celles qui sont validées sont mises en place. 
 L'efficacité de ces actions de progrès est mesurée et des ajustements sont proposés au 

besoin. 
 

 
5 – Autonomie 
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Activité A4 – ORGANISATION ET GESTION 
DES ACTIVITÉS DE L'APRÈS-VENTE 

Tâche 4T3 
Répartir et contrôler les interventions 

 
1 – Description de la tâche 
 
• Affecter aux techniciens les travaux à réaliser suivant leurs compétences et leur charge de travail. 
• Faire appliquer les procédures d’intervention propres au constructeur et prestataire. 
• Contrôler la qualité de réalisation des interventions. 
• Organiser les activités en tenant compte des aléas afin de respecter les délais. 
• Faire appliquer les règles d’hygiène et de sécurité, de respect de l’environnement, d’ergonomie. 

 
 
2 – Situation de début  
• Une équipe de maintenance à animer. 

 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 Le planning des tâches de maintenance préventive et curative. 
 Les personnels concernés et leurs compétences. 
 Les ordres de réparation. 
 Les outils de planification du travail. 
 Les contraintes de maintenance et garantie. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Les services de l'entreprise. 
 Les équipes de l’atelier. 
 Les fournisseurs et les prestataires spécialisés. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 L'historique des entretiens et opérations de maintenance. 
 La documentation technique. 
 Les procédures qualité de l'entreprise. 
 Les règles d’hygiène, de sécurité, d'ergonomie et d'environnement. 

 
 
4 – Résultats attendus 
 

 Un contrôle de la qualité du travail est effectué. 
 Les difficultés techniques des équipes sont repérées, analysées, des solutions sont proposées. 
 Les normes qualité (ISO, …), les règles d’hygiène et de sécurité, de respect de 

l’environnement, d’ergonomie sont respectées. 
 Le travail est correctement réparti et planifié en fonction des compétences des techniciens. 
 Les aléas sont maîtrisés et les délais sont respectés. 

 
 
5 – Autonomie 
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Activité A4 – ORGANISATION ET GESTION 

DES ACTIVITÉS DE L'APRÈS-VENTE 
Tâche 4T4 

Gérer les équipements d’atelier 
 

1 – Description de la tâche : Gérer les équipements et outillages. 
• Faire remonter à la hiérarchie les besoins en outillage. 
• Assurer et organiser la réception et la mise en place de l’outillage et des équipements. 
• S'approprier les modes de fonctionnement des nouveaux équipements. 
• Procéder à la mise à jour des équipements, assurer le suivi de leur maintenance et les contrôles 

prévus par la réglementation. 
• Informer les équipes sur les nouveaux équipements et outillages, leurs modes d’utilisation, 

précautions d’usage et de rangements. 
 
 
2 – Situation de début  
• L'atelier de maintenance en fonctionnement. 

 
 
3 – Conditions de réalisation 
 3.1 – Moyens 

 L’outillage spécialisé. 
 Les équipements. 
 L'outil informatique. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Les équipes de l’atelier. 
 Le chef d’atelier. 
 Les constructeurs ou les fournisseurs d'équipements. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 La documentation technique constructeur et équipementier. 
 Les notes techniques du constructeur. 
 La démarche qualité de l'entreprise. 
 Les contrats de maintenance. 
 La réglementation portant sur les conditions d’utilisation des équipements. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 Les outillages et équipements sont rangés et opérationnels. 
 Tout équipement ou outillage endommagé, usé ou en dysfonctionnement est identifié, et 

signalé à la hiérarchie. Des actions correctives sont proposées. 
 Les propositions d'équipements respectent les cahiers des charges des constructeurs et  la 

politique de l'entreprise en matière d'équipements. 
 L'utilisation des nouveaux équipements est maîtrisée. 
 Les équipements sont à jour et conformes. 

 
 

5 – Autonomie 
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Activité A5 – RÉGLEMENTATION, LITIGES EXPERTISE 
Tâche 5T1 

Participer à la résolution des réclamations en après-vente 
 
 

1 – Description de la tâche 
 

• Collecter les informations liées au véhicule et à son utilisation. 
• Communiquer et argumenter sur la cause d’un dysfonctionnement technique déclaré par un 

client auprès du service après-vente local ou du constructeur. 
 
 
2 – Situation de début  

• Une réclamation d’un client. 
 
 
3 – Conditions de réalisation 
 
 3.1 – Moyens 

 Les outillages et équipements d’atelier. 
 Le véhicule. 
 L’ordre de réparation et la facture. 
 Les bases de données techniques. 
 L’historique d’entretien du véhicule. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le client. 
 La hiérarchie. 
 Les experts locaux et du constructeur. 
 Le service clientèle du constructeur. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 Les préconisations et la documentation du constructeur. 
 Les notes techniques. 
 La démarche qualité de l’entreprise. 

 
 
4 – Résultats attendus 
 

 La communication est adaptée au contexte relationnel. 
 L’argumentation technique est claire, précise et participe à la résolution du litige. 

 
 
5 – Autonomie 
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Activité A5 – RÉGLEMENTATION, LITIGES EXPERTISE 
Tâche 5T2 

Négocier avec un expert automobile la nature des travaux à exécuter 
pour remettre en conformité un véhicule accidenté 

 
 

1 – Description de la tâche 
 

• Recueillir les avis techniques sur un véhicule accidenté. 
• Négocier avec un expert automobile la nature des travaux à exécuter pour remettre en 

conformité un véhicule accidenté. 
• Signer le procès verbal de constat d’expert automobile. 

 
 
2 – Situation de début  
 

• Un véhicule accidenté. 
 
 
3 – Conditions de réalisation 
 
 3.1 – Moyens 

 Logiciel de chiffrage de coût de réparation. 
 L’outillage et les équipements d’atelier. 
 Le document de prise en charge. 
 Les conditions d’assurance. 
 Les documents du véhicule. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Le client. 
 L’expert automobile. 
 Les carrossiers. 

  
 3.3 – Références et ressources 

 Les préconisations du constructeur. 
 La démarche qualité de l’entreprise. 

 
 
4 – Résultats attendus 
 

 L’analyse visuelle des dommages et la négociation avec l’expert automobile permettent 
d’obtenir la satisfaction du client et de respecter l’objectif de rentabilité de l’entreprise. 

 Les compléments de travaux, révélés nécessaires après démontage des éléments, sont 
correctement négociés avec l’expert automobile. 

 
 
5 – Autonomie 
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Activité A6 – MÉTHODE ET TECHNIQUE APRÈS-VENTE 

Tâche 6T1 
Élaborer les processus d’intervention destinés aux réparateurs 

 
1 – Description de la tâche 
 

• Réaliser les interventions sur moyens physiques (véhicules et organes prototypes et séries). 
• Synthétiser le meilleur compromis méthodologie de qualité et temps de réparation. 
• Rédiger les fiches d’intervention en respectant les conventions éditoriales (règles d’écriture et 

d’illustration). 
• Comprendre et interpréter l’impact d’une évolution technique pour la réparation (changement 

de méthodologie, interchangeabilité…). 
 
2 – Situation de début 

• Une implantation d’organes, nouvelle ou non documentée. 
• Les véhicules ou organes prototypes et séries. 

 
3 – Conditions de réalisation 

3.1 – Moyens 
 Le plan produit du constructeur et la planification des travaux à réaliser. 
 Les outils informatiques (bureautique et bases de données CAO). 
 Le matériel standard et les outillages spécifiques utilisés par le constructeur ou 

l’entreprise après-vente. 
 Les méthodes et analyses prévues par le constructeur ou l’entreprise après-vente. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Les personnels des services internes : études, fabrication, pièces de rechange,… 
 Les fournisseurs d’équipements de 1ère monte, de matériels et d’outillages 

spécifiques. 
 Les prestataires de service au sein de l’entreprise,… 

 
3.3 – Références et ressources 

 Les méthodes après-vente des produits similaires déjà commercialisés. 
 Les préconisations techniques des études et fournisseurs de 1ère monte, de 

matériel et d’outillages, les expressions de besoin de l’après-vente. 
 La documentation technique après-vente du produit, des équipements de 

1ère monte, de matériel et d’outillages. 
 Les documents techniques numérisés des études (plans, spécifications techniques, …). 
 La démarche qualité de l’entreprise,… 

 
4 – Résultats attendus 

 Les processus sont rédigés en fonction du plan de charge de l’entreprise. 
 Les processus sont compréhensibles et exploitables par le réseau après-vente. 
 Les processus sont fiables, les temps d’intervention sont réalistes. 
 Les règles d’hygiène, de sécurité et de respect de l’environnement sont respectées. 

 
5 – Autonomie 
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Activité A6 – MÉTHODE ET TECHNIQUE APRÈS-VENTE 

Tâche 6T2 
Analyser les besoins et les incidents de l’après-vente et en informer les concepteurs 

pour assurer une qualité de service optimale 
 
1 – Description de la tâche 

• Participer aux concertations avec les concepteurs sur l’accessibilité, la démontabilité et la 
réparabilité des composants automobiles. 

• Réaliser des interventions « test » sur moyens physiques ou numériques (véhicules et 
organes prototypes et séries). 

• Analyser et commenter ces interventions pour orienter les choix des concepteurs. 
• Collecter et analyser les incidents rencontrés en après-vente, les transmettre au concepteur et 

participer à leur résolution. 
• Analyser les besoins en outillage spécifique, participer à la conception, valider les outils et les 

faire réaliser pour les produits automobiles. 
 

2 – Situation de début 
• Phase de développement d’un produit ou sous-système automobile. 
• Les incidents après-vente. 

 
3 – Conditions de réalisation 

3.1 – Moyens 
 Les véhicules et organes prototypes et séries. 
 Les outils informatiques (bureautique et bases de données CAO). 
 Le matériel standard et les outillages spécifiques utilisés par le constructeur. 
 Les méthodes et analyses prévues par le constructeur. 

 3.2 – Liaisons 
 Les personnels des services internes : études, fabrication, pièces de rechange,… 
 Les fournisseurs d’équipements de 1ère monte, de matériels et d’outillages spécifiques. 
 Les prestataires de service au sein de l’entreprise,… 

3.3 – Références et ressources 
 Les préconisations techniques des études et fournisseurs de 1ère monte, de 

matériel et d’outillages, les expressions de besoin de l’après-vente. 
 La documentation technique après-vente de l’entreprise, des fournisseurs de 

1ère monte, de matériel et d’outillages. 
 Les documents techniques numérisés des études (plans, spécifications techniques, …), 
 La démarche qualité de l’entreprise. 
 Les procédures de communication entre le constructeur et le réparateur. 

 
4 – Résultats attendus 
 

 Les préconisations sont pertinentes, les véhicules peuvent être réparés avec qualité, en toute 
sécurité, au meilleur coût. 

 les outils spécifiques proposés sont faciles à mettre en œuvre et disponibles en temps voulu 
dans le réseau d’après- vente. 

 Les procédures de communication sont appliquées. 
 L’analyse et les propositions permettent une démarche d’amélioration de la qualité. 

 
 

5 – Autonomie 
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Activité A6 – MÉTHODE ET TECHNIQUE APRÈS-VENTE 

Tâche 6T3 
Valider les méthodes et outils de diagnostic  

 
1 – Description de la tâche 
 

• Évaluer et/ou contrôler les fonctionnalités des outils et des méthodes de diagnostic. 
• Proposer des évolutions et les transmettre au concepteur. 
• Suivre la mise en place des évolutions. 

 
 
2 – Situation de début 

• Plans de validation fournis ou à créer. 
• Méthodes et outils de diagnostic à valider. 
• Dysfonctionnement à corriger. 

 
 
3 – Conditions de réalisation 
 
 3.1 – Moyens 

 Véhicules ou maquettes, simulateur de paramètres véhicule. 
 Outils de diagnostic utilisés dans le réseau d’après-vente. 

 
 3.2 – Liaisons 

 Les experts métiers chargés des méthodes de diagnostic, des outils de diagnostic, 
et des plate-formes d’assistance. 

 Les experts locaux et territoriaux du réseau d’après-vente. 
 Les formateurs techniques du réseau d’après-vente. 
 Les fournisseurs des outils de diagnostic. 

 
 3.3 – Références et ressources 

 La démarche qualité de l'entreprise. 
 La documentation technique diffusée dans le réseau. 
 Les attentes du réseau par rapport aux outils d’aide au diagnostic. 
 Le retour d’expérience de l’entreprise et de son réseau d’après-vente. 

 
 
4 – Résultats attendus 

 Le plan de validation utilisé est cohérent. 
 Les dysfonctionnements sont  identifiés. 
 Des axes d'amélioration, en adéquation avec les attentes de l’entreprise en termes de 

robustesse, de pertinence, de compréhension, d’ergonomie et de cohérence entre les outils et 
méthodes, sont proposés et transmis. 

 
 
5 – Autonomie 
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Activité A7 – FORMATION DES PERSONNELS APRÈS-VENTE  
Tâche 7T1 

Mettre en œuvre une action de formation  
 
 

1 – Description de la tâche 
 

• Planifier, organiser et réaliser une séquence de formation sur un produit automobile, une 
méthode de travail, un équipement, une technologie. 

 
 
2 – Situation de début  

• Un groupe de techniciens d’atelier après-vente, de référents d’ateliers en salle ou à l’atelier. 
 
 
3- Conditions de réalisation 
  

3.1 – Moyens 
 Les kits pédagogiques et livrets de formation du constructeur. 
 Les outillages et équipements d’atelier, des supports de démonstration. 
 Une salle équipée de moyens audio-visuels et de bureautique. 

 
 3.2 – Liaisons 

 La hiérarchie. 
 Le service formation du constructeur ou des équipementiers. 
 Les techniciens d’atelier. 

 
  

3.3 – Références et ressources 
 Les informations fournies par le constructeur et les équipementiers. 
 Les documents après-vente. 
 Les cours et supports de formation du constructeur ou de l’équipementier. 
 La démarche qualité de l’entreprise. 

 
 
4 – Résultats attendus 
 

 Les contenus et la démarche de formation sont adaptés à l’auditoire. 
 Les réponses liées aux questionnements des stagiaires y compris sur les incidents sont traitées. 
 Les connaissances transmises et les compétences professionnelles acquises sont évaluées. 
 Une proposition de formation complémentaire est transmise à la hiérarchie si besoin. 

 
 
5 – Autonomie 
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Activité A7 – FORMATION DES PERSONNELS APRÈS-VENTE  
Tâche 7T2 

Mettre en œuvre une action de tutorat 
 
 

1 – Description de la tâche 
 

• Planifier, préparer, réaliser une séquence de formation-action individuelle sur un produit, une 
méthode de travail, un équipement, une technologie. 

• Aider et accompagner un technicien en difficulté sur une intervention. 
 
 
2 – Situation de début  
 

• Un technicien d’atelier, un stagiaire ou apprenti à qui il est nécessaire de transmettre sur le 
terrain : un savoir, un savoir faire, un savoir être. 

 
 
3- Conditions de réalisation 
 

3.1 – Moyens 
 Les outillages et équipements d’atelier, les véhicules des clients de l’atelier. 
 Une salle équipée de moyens d’enseignement à distance. 
 La convention de stage ou le contrat d’apprentissage. 

 
 3.2 – Liaisons 

 La hiérarchie du technicien d’atelier. 
 Les professeurs ou formateurs du stagiaire ou de l’apprenti. 
 Le tuteur ou le maître d’apprentissage. 

  
3.3 – Références et ressources 

 Les documents après-vente, les livrets de formation du constructeur. 
 Les cours de formation à distance du constructeur. 
 La démarche qualité de l’entreprise. 
 Le plan de formation et le livret de suivi de formation du stagiaire. 

 
 
4 – Résultats attendus 
 

 L’objectif de formation est clairement défini. 
 Le contenu et la démarche de formation sont adaptés au contexte local et à l’auditeur. 
 Les connaissances transmises et les compétences professionnelles acquises sont évaluées. 
 Une proposition de formation complémentaire de l’auditeur est transmise à la hiérarchie du 

technicien d’atelier, au professeur du stagiaire ou de l’apprenti si besoin. 
 
 
5 – Autonomie 
 

          
 


